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Tableau des Engagements Compétitifs GAM/GAF 
 

Compétition GA Date Lieu 
Clôture des 

Engagements 

Paiement des 
engagements 

avant le… 

Date limite de demande de 
changement de 

composition d’équipe 
sur EngaGym  

Les forfaits devront 
être déclarés sur 

EngaGym au plus tard 
le … 

Coupe du Rhône AGIVA 1 Formagym 1 
Département Indiv GAF : 

Perf Nat - Perf Reg 

21 et 
22/12/2024 

VILLEFRANCHE SUR 
SAONE (Elite) 

24/11/2024 16/12/2024 * 
5 jours avant la compétition 

09/12/2024 

Département Indiv GAF : 
 Fed A / Fed A1 

Département Equipe GAF : 
Fed B 

18 et 
19/01/2025 

FONTAINES SUR 
SAONE 

08/12/2024 13/01/2025 * 
5 jours avant la compétition 

06/01/2025 

Département Equipe GAF :  
Fed A – Fed A1 

25 et 
26/01/2025 

PIERRE BENITE 08/12/2024 20/01/2025 * 
5 jours avant la compétition 

13/01/2025 

Département Equipe GAF : 
Perf – Perf Région 

Coupe du Rhône AGIVA 2 Formagym 2 
Département Equipe & Indiv GAM : 

Perf Nat 

1er et 
02/02/2025 

VILLEFRANCHE SUR 
SAONE 

(Hirondelles) 
08/12/2024 27/01/2025 * 

5 jours avant la compétition 
20/01/2025 

Département Equipe GAM : 
Perf Région - Fed A – Fed B 
Département Indiv GAM : 

Perf Région – Fed A 

09/02/2025 OULLINS 08/12/2024 03/02/2025 * 
5 jours avant la compétition 

27/01/2025 

Coupe du Rhône AGIVA 3 
FormaGym 3 

24 et/ou 
25/05/2025 

L’ARBRESLE 20/04/2025 19/05/2025 * 
5 jours avant la compétition 

12/05/2025 

* Cf : Réglementation fédérale : DÉCLARATION DES MODIFICATIONS DE COMPOSITION D’ÉQUIPE (RT page 71) 
 

 Jusqu’à 5 jours avant la compétition (le lundi pour une compétition débutant le samedi), les modifications sont à réaliser via l’interface EngaGym à partir du site www.ffgym.fr. Seules les 
modifications conformes à la règlementation et validées par le gestionnaire de compétition sont prises en compte ;  
 

À moins de 5 jours de la compétition, seules les modifications liées à un remplacement de gymnaste pour raison médicale sont acceptées. Un certificat médical doit obligatoirement être 
fourni. Chaque gestionnaire de compétition définit les modalités de déclaration de la modification et de transmission du justificatif (pour les finales nationales, se référer aux informations 
sur le mini-site de la compétition). 
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